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... les évolutions contemporaines du droit à pro- siennes, le droit peut jouer le rôle, peut -être mieux
pos du viol, de la prostitution, de la sexualité des Ïrn- que tout autre discipline aujourd'hui, de ce que Fou-
puissants ou des handicapés mentaux, ainsi que les caultappelaithistoiredu présent.Lefaitjuridique ar-
loisde labioéthique auxquelleselleconsacred'autre racheeneffetfinalementlesinstitutionsà ceux qui les
part Penser les droits de la naissance (PUF, 194pp., font. On peut souvent constater que le sens objectif
17euros) où on retrouve «Il faut sauver l'arrêt Per- d'une loi, quand on la replace dans son contexte juri-
ruche», texte paru dans Libérationle8janvier 2002.El- dique, n'a rien àvoir aveccelui que lesacteurs sociaux
le pense que non seulement «ledroit à nepas naître» ont cru ou prétendu lui donner. Il y a une dureté de
n'était nullement contenu dans le célèbre arrêt qu'el- l'institution qui explique aussi pourquoi je crois né-
le défend, mais que l'expression est une absurdité cessaire de faire mieux connaître le droit, afin que
(n'étant pas des êtres juridiques, embryon et fœtus l'activité politique soit plus consciente. Par exemple
n'ont aucun droit) et que ceux qui ladiffusaientlesa- l'analysed'une loi comme la rechercheen paternité
vaient. Dans l'ensemble de cesdomaines où on a l'ha- de 1912 permet de mieux comprendre les transfor-
bitude de voir la morale prédominer, elle se place mations qui ont affecté la famille, que beaucoup de
d'abord sur un terrain purement juridique pour ana- reconstructions hypothétiques d'histoire sociale. J'ai
lyser ce que manifestent lesglissements de la loi et les souvent eu l'occasion de constater, lors de la présen-
nouveaux problèmes qu'ils posent. tation de mes travaux, que les résultats que j'obtenais
Le droit devrait-D être une science sociale? par la seuleanalysejuridique me permettait de saisir
Absolument, le fait juridique est le refoulé des les problèmes vécus parles acteurs. Encorefaut-il
sciencessociales.Aforced'avoircherchéàdescendre se servir de cemerveilleuxinstrument qu'est ledroit
en deçà de l'obligation juridique, les sciences sociales à des fins de connaissance. Il est vrai qu'en France le
ont dissous leur objet. Jecrois que l'analyse juridique, droit est séparé des autres disciplines, ce qui n'est
avec sa technicité propre, permet de comprendre pas le cas par exemple en Argentine où j'ai fait mes
beaucoup mieux ce qui se passe dans une société à un études. Du coup, on a soit de purs techniciens, soit
moment donné. Je conçois le métier de juriste com- des idéologues qui se veulent des gardiens de la loi
me une méthode extrêmement puissante et mécon- plus que des analystes.
nue d'herméneutique de la culture. Du fait même des Après la politique, est-ce maintenant à la loi de
procédures d'interprétation et d'usage qui sont les diriger les peuples vers le bonheur?
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Les crimes sexuels, et toutes les autres formes juri-
diques qui introduisent le «psychique» ou le «men-
tal» ou le «moral» dans le droit, sont pour moi des
transformations juridiques qui annoncent des trans-
formations politiques importantes. On peut se de-
mander si ces transformations ne consistent pas à re-
définir le pouvoir d'Etat comme un pouvoir pastoral,
et à certains égards religieux. Par exemple, le harcèle-
ment moral et sexuel, la «sujétion psychique» pour
persécuter notamment les sectes, l'idée de «dignité
humaine», la notion d' «intégrité psychique» pour dé-
finir ce qui est endommagé dans une infraction de ty-
pe sexuel, etc. Si on analyse ces nouvelles qualifica-
tions, on se rend compte qu'elles servent toujours au
pouvoir d'Etat pour transgresser certaines limites
fondamentales posées jusqu'alors à son exercice. Par
exemple, la notion de sujétion psychique permet de
ne plus tenir compte du consentement d'une per-
sonne que l'on ne considère pourtant pas comme fol-
le.Il y va des libertés fondamentales. Je ne suis pas
pour les sectes, mais la liberté religieuse, quand mê-
me, est une liberté fondamentale. Tout d'un coup, el-
le est persécutée, et au nom des Lumières en plus. De
même pour le crime sexuel. Le «principe de légalité»
est un principe constitutionnel qui dit que l'on ne
peut pas vous accuser d'un comportement qui n'est
pas, au préalable, décrit par la loi. Et voilà qu'avec les
crimes sexuels - c'est ce que j'ai expliqué dans cet ar-
ticle sur les viols-, les juges ont pu se sentir investis du
pouvoir d'interprétation analogique. ..
Commentexpliqoez-wus que la libéralisation des
mœurs Ut amené l'augmentation juridique des
aimineIs sexuels?

Il ya la qualification de «sexuel»: plus le comporte-
ment est considéré comme tel, plus la punition aug-
mente. L'atteinte dans le crime sexuel est une atteinte
psychique, et donc incommensurable, infinie. La gra-
vité des crimes ne cesse d'augmenter, parce qu'il est
dans la logique même de ce dommage de fonctionner
par surenchère puisqu'il n'a d'autre définition que

d'être des plus graves. En outre, il ya l'idée du trauma-
tisme psychique qui peut se manifester beaucoup plus
tard dans des formes extraordinaires. On suppose en
plus que les abusés vont devenir abuseurs - je pour-

rais le montrer par une analyse de la prise en charge des
victimes -, comme dans une histoire de vampires. Le
paradoxe des crimes sexuels est que la victime est telle-
ment victimisée pour justifier l'énormité des peines
qu'elle devient elle- même abuseur potentiel. Mainte-
nant, il y a une expertise psychiatrique pour détermi-
ner la nature de l'étendue du traumatisme, plus une
prise en charge à 100% pour les enfants qui ont été vic-
times. Un historien a montré que dans les années 1990,
chaque fois qu'un seriai killer s'attaquait à des enfants,
de 9 ans, de 10 ans, on insistait sur le fait que lui-même
avait été victime, au même âge, de crime sexuel. il y a
des gens qui sont prêts à dire que les terroristes ont
commis,le Il septembre, un crime pas très grave, que,
finalement, les Etats- Unis ont provoqué. . . Mais, dès
qu'on abuse un tout petit peu sexuellement quelqu'un,
même pour un délit, alors là! Derrière cette surenchè-
re pénale, il y a peut -être autre chose qui se joue. En ef-
fet,on punit le criminel sexuelàla fois comme respon-
sable et comme fou: après la peine, double peine, on va
le mettre en thérapie. Cette fàçon de fàire est en train de
se transposer à d'autres domaines, comme les sectes:
l'on considère que l'on peut dissoudre une personne
morale quand elle a profité de la suggestion psycholo-
gique de quelqu'un pour lui faire produire des actes
préjudiciables. Ces gens-là ne sont pas sous tutelle ou
curatelle, ils sont sains d'esprit, comme nous, et, tout

d'un coup, s'ils sont dans une secte, ils sont considérés
comme des incapables. Lescriminels sexuels sont ceux
peut -être qui vont permettre une révolution du sujet.
Lalogique de l'incapacité vavenir nous hanter tous.
Qu'aujourd'hui il incombe au cIroit de définir ce
qu'estle corps, aurait-il pu en être autrement vu
l'évolution de ces trente deroièresannées?
Les lois bioéthiques sont une belle construction mê-
me siellesont beaucoup de défauts. On peut faire une
loi comme on fait une œuvre d'art, l'arrêt Perruche
était une belle invention. J'ai expliqué les procédures
par lesquelles on a vu le droit définir ce qu'était un
corps: ce n'est plus le corps biologique, c'est un véri-
table «corps juridique», qui doit permettre de gérer
les transferts des matériaux entre lespersonnes. Mais
ce qui est paradoxal est que le droit n'a pas voulu as-
sumer son rôle dérniurgique dans la constitution du
corps, il essayede faire comme s'il imite la nature, ou,
plutôt, lesgens qui le décrivent disent <<ledroit va rat-
traper la nature». Mais assumer la fiction, la construc-
tion, ce serait un pas de plus pour négocier politique-
ment la démocratie. Pour les greffes, tout d'un coup
il n'y a que le droit pour nous dire qui nous sommes.
Mais lesgens qui font les lois veulent en même temps
se servir des nouvelles techniques et faire comme s'ils
ne s'en servaient pas, il ya un rapport très ambigu,
comme si la technique était porteu-
sed'un danger, d'un mal pour l'hu-
manité. Comme si le droit n'était
pas constructeur mais limitateur,
qu'il viendrait limiter la puissance
de la médecine, la technologie...
En fait, ce que l'on voit avec les lois
de la bioéthique est un tout autre
phénomène, un droit qui est lui-
même démiurge et profite des
autres puissances de la technologie
pour accroître sa propre puissance.
Je le dis sans critique, je trouve ça
plutôt stimulant, comme horizon.
Aux Etats- Unis ily a eu des affaires
très intéressantes par rapport à
la PMA: l'homme était stérile, la
femme aussi, de plus la femme
n'avait pas la possibilité de porter
l'enfant dans son propre corps. Ils
ont embauché quelqu'un pour les
spermatozoïdes, quelqu'un pour ~
l'ovule et une femme porteuse. Et, :
quand l'enfant était sur le point de ~
naître, ilsse sont séparés. ils ne vou- i
laient plus de cet enfant. La mère:

porteuse est alléevoir un juge, le ju-
ge a dit: lesparents sont les auteurs
de l'enfant, ceux qui ont comman-
dé l'enfant. La loi de la bioéthique
donne les armes pour penser
comme ça, et la notion d'auteur, je
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trouve ça très beau. Mais, pour ré-
pondre à votre question, je vous di-
rais qu'il ne s'agit pas d'être pour
ou contre le droit, mais d'être en
mesure de déterminer quel droit
nous voulons. Le droit pourrait
être un instrument de création ins-
titutionnelle, de création de cadres
de vie politiquement institués, et
non pas seulement de limitation.
Que pensez-vous des débats et
lois sur la pIVlttitution?
Elle est très révélatrice de ce qui est
protégé aujourd'hui sous le nom de
«sexe»à travers tout l'arsenal pénal
et civil dont la France s'est dotée,
avec la complicité enthousiaste des
«avant -gardes» sexuelles. En effet,
on voit bien que ce n'est pas la libre
disposition de son corps et de son
sexe qui est protégée, mais une cer-
taine manière de vivre et de prati-
quer la sexualité. Cette sexualité ex-
clut le rapport marchand, parce
qu'elle doit être un rapport social,
comme sile sexeétait lemeilleur ga-
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s'est fait au nom de cette sexualité
«utile». il y a une dissymétrie mani-
feste entre le fait que l'on protège la
possibilité de refuser d'avoir des
rapports sexuels, et le fait que l'on
rejette en même temps l'idée d'un
droit à avoir des rapports sexuels,

qui serait reconnu, par exemple, par la légalisation de
la prostitution. Alors on ne pourchasse pas totalement
la sexualité marchande, mais on crée des degrés de
consentement. Car consentir à avoir des rapports
sexuels, c'est toujours conçu comme une prise de
risque, une mise en danger de son «intégrité sexuelle».
C'est je crois le sens de cette nouvelle loi, tout à fait ty-
pique de la nouvelle morale sexuelle incarnée par le fé-
minisme pétainiste si en faveur en France. Les fémi-
nistes françaises feraient bien de s'informer un peu
des débats qui, depuis trente ans, agitent les fémi-
nistes américaines. Je suis régulièrement accusée d'an-
tiféminisme. C'est l'inverse. Je crois à la nécessité ur-
gente de reconstruire un féminisme progressiste en
France, plus dans l'héritage de Simone de Beauvoir
que de madame Royal, obsédée par l'apologie de la
maternité et la promotion de la vertu.

RECUEILLI PAR MATHIEU LINDON

ET ROBERT MAGGIORI

Par Mathieu Lindon

La loi
du tabou

MARcnA IACUB
Le crirrœ étaitpreMTUe 6eXUeL
etautre6 eM<W de CCMuMtique
juridique
EPEL,268pp.,28€.

N
ul n'est censé ignorer ce que
dit la loi mais nul, non plus,
n'est peut -être censé savoir
ce qu'elle sous-entend. C'est
à cette tâche que s'emploie

Marcela Iaœb,chercheuse au CNRS et ju-
riste, en partant des crimes sexuels et de la
bioéthique, montrant quels tabous la pré-
tendue libération sexuelle a fait tomber et
quels autres elle a créés. Elle explique l'ex-
pression «casuistique juridique»: «Car il
nous semble que le travail du juriste doit être
de permettre que, avant et peut-être afin
de produire des jugements moraux à propos

du droit existant ou à venir, on puisse dispo-

ser d'une description adéquate des normes

juridÛJ.ues. »

Le premier des seize essais du recueil lui
donne son titre et s'intéresse à l' «histoire
juridÛJ.ue du viol». Marcela Iacub constate
que les violeurs sont désormais «presque
aussi lourdement condamnés que les meur-
triers ou les assassins», et que 20 % des dé-
tenus en France métropolitaine l'étaient

en 1999 pour «crimes sexuels» (contre
12 % en 1996). Elle montre comment a
évolué la définition juridique du viol,
comment on peut opérer une «pénétra-
tion sexuelle» sans son sexe puisque l'in-
tention de l'agresseur, «à l'encontre des
principes du droit pénal», devient élé-
ment déterminant. Le consentement
aussi, maintenant qu'il peut y avoir viol
entre époux. On en voit une conséquence
étrange (Marcela Iacub emploie souvent
le terme «extravagant») dans l'article «le
Sexedes imbéciles» consacré à la sexualité
des handicapés mentaux. Ceux-ci sont
enfermés dans un «ghetto sexuel»: ils ne
peuvent plus faire l'amour qu'entre eux.
Une relation sexuelle entre bien-portant
et handicapé mental est interdite puisque
le handicapé n'est pas maître de son
consentement, de telle sorte qu'il y a né-
cessairement viol s'il y a rapport avec un
bien-portant (et le fait que ce soit avec un
handicapé mental aggrave le viol même si
c'est déjà ça qui le fonde).
«Dématrimonialisé, en tant qu'événement
crimine~ le sexe perd toute référence à la pro-

tection d'un certain ordre social (comme
c'était le cas lorsque le mariage produisait cet
ordre en délimitant le restant des institutions

liées à la vie privée) pour protéger quelque
cJwse d'intime, de secret et de juridÛJ.uement
insaisissable. (.. .) Les traitements si extra-
vagants auxquels on soumet les délinquants
sexuels peuvent être pensés comme une sor-
te de miroir inversé de ce que l'on suppose
comme gravité de leurs atteintes. Comme si
lefait de punir visait moins la répression ou
la prévention que la constitution même du
préjudice de la victime», écrit Marcela Ia-
cub. La renaissance de la lutte contre la
prostitution manifeste une autre face de
la question. Y a-t-il consentement de la
prostituée? Oui, prétendre qu'elle yest
contrainte par la nécessité de gagner sa vie

est un argument qui pourrait s'appliquer à
toute forme de travail. Toutefois, «ce n'est
pas au plaisir qu'elle consent,mais à sefaire
rétribuer pour leplaisir qu'elle donne». D'où
le problème purement moral ainsi dévoi-
lé. Pourquoi, se demande Marcela Iacub,
«les moralistes» ne sont-ils pas intéressés
par tous les actes sexuels où n'intervient
pas le plaisir d'un partenaire «mais lagéné-
rosité et la routine»? On a la libre disposi-
tion de son corps - pourvu qu'on en dis-
pose comme il faut Marcela Iacub ne parle
pas des mineurs de 15 ans, mais la loi pu-
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nissant les clients de tels prostitués pour-
rait aussi se révéler surprenante: si le client,
en définitive, part sans payer, il n'est plus
passible de rien, puisqu'il y avait consen-
tement avec un être mineur civilement
mais majeur sexuellement. Honteuse-
ment, cette grivèlerie innocenterait
Les aventures du «corps juridique» de la
naissance à la mort incluses passionnent
Marcela Iacub. Que l'impuissance mérite
maintenantle divon:e est l' expression de la
victoire d'une «Véritt biologique» qu'on re-
trouve dans les droits nouvellement ac-
cordés aux enfants natureJs, ainsi, surtout,
curieusement, dans l'assistance médicale
à la procréation que Marcela Iacub ap-
pelle «le crime parfait». TIs'agit là, pour la
médecine et la bioéthique, de «corriger» la
nature en mettant au point un récit «vrai-
semblable» - mais absolument pas réel-

de la naissance. Quand vient un enfant
aux couples qui ne peuvent pas en avoir,
il faut qu'il semble arriver naturellement
- d'où les rejets suscités par l'homoparen-
talité qui met à mal cette probabilité. Les
opposants à l'adoption par les homo-
sexuels évoquent un «ordre symbolique»
quoique le fait que ledroit semêle du <psy-
chisme dessujets de droit» ne doit pas la ca-
ractéristique première de la démocratie.
La loi, remarque encore Marcela Iacub,
s'occupe de «l'intérêt des enfants» quand
les parents ne peuvent assumer la repro-
duction par leurs uniques moyens - et
doivent réclamer mille autorisations -,
mais uniquement de «la volonté des pa-
rents»quand ilsy arrivent seuls.Le «coïtfé-
cond>,donnerait -il à ceux qui le pratiquent
des capacités d'éducateur hors pair dont
seraient ontologiquement dépourvus les

Libération

êtres stériles (ou leurs partenaires) et les
homosexuels? Marcela Iacub regrette
que les féministes se laissent prendre à la
«loidu ventre>,qui offre lespleins pouvoirs
aux femmes dans «l'ordre procréatip, où
elles doivent assurer, désormais volontai-
rement, la «reproduction sociale». La loi
protège la femme qui cherche à préserver
son anonymat pour atténuer sa supposée
«honte>,de ne pouvoir élevercorrectement
«l'enfant qui a grandi dans son corps». La
recherche en maternité est interdite dans
le cas de l'accouchement sous X pour la
protéger. «Chez leshommes, la non-recon-
naissance de l'enfant est, au contraire, dé-
noncée... Chacun à sa place. Le travail de
Marcela Iacub montre l'arbitraire de
toutes les places. Ça ne va pas lui valoir
que des amis, mais ça fait un livre tout'à
fait excitant, intellectuellement parlant.
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